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INTERPELLÉ le 15 sep‐tembre dernier par la di‐rection générale desRecherches (DGR), pour ledécès, dans des conditionstroubles, de son amiJacques Beka Beka, Sté‐phane Ndong Ntoutoume,alias "le prince de Lamaga",Gabonais de 38 ans, domi‐cilié à Lamaga, dans le dé‐partement du Komo‐Océan(Ndzomoe) et exerçant enqualité de pêcheur, a étéprésenté, hier, devant le

procureur de la Répu‐blique. Les faits qui conduisentNdong Ntoutoume devantles tribunaux remontent àdeux ans. D'après son pro‐pre récit, ce jour‐là, il solli‐cite les services du défunt,pour des travaux champê‐tres. Jacques Beka Beka ac‐cepte l'offre. Pour lacirconstance, Stéphane faitégalement appel à un cou‐ple. Alors que Ndong Sté‐phane et Beka Jacques setrouvent dans une piroguepour la traversée en direc‐tion de la plantation, leurpirogue tombe en panne.Dans une tentative desti‐ née à remettre le moteuren marche, Stéphane faitun brusque mouvement maladroit, qui fait basculerl'embarcation. A l'instantmême, il semble que celui‐

ci n'a rien remarqué, à partun bruit apparemmentanodin venant de l'arrière,où est assis son ami. C'estseulement quelques ins‐tants plus tard, qu'ilconstate que Beka, quiétait assis sur la proue, adisparu. Pris de panique,Ndong Ntoutoume conti‐nue néanmoins la traver‐sée, jusqu'à atteindrel'autre rive. Lorsqu'il estinterrogé par les autresmembres de l'équipe, quisont surpris de le voir arri‐ver seul, Stéphane leur au‐rait répondu que BekaJacques a refusé de monteravec lui. 

Qui plus est, Ndong Ntou‐toume garde le silence, unefois rentré à la maison. Iln'informe ni le chef de vil‐lage, ni aucune autre auto‐rité de la disparition deBeka Beka. Lorsqu'il apprend qu'il estactivement recherché, ilchoisit de se réfugier dansla forêt. Il y passe deux ans.Jusqu'au jour où les "ins li‐miers de la gendarmerielui mettent le grappin des‐sus. Au parquet, l'affaire a étérenvoyée, le dossier devantêtre rouvert après la ren‐trée judiciaire.

Stéphane Ndong Ntoutoume rattrapé par la DGR
Mort suspecte à Lamaga
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Stéphane Ndong Ntoutoume, alias "le prince de La-
maga", dans les locaux de la DGR.
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''Ne vous vengez point''.
Pour avoir ignoré cette re-
commandation biblique,
Patient Bezue Ekale, Gabo-
nais âgé de 22 ans, qui a
voulu se faire justice au
nom de sa sœur aînée, Phi-
lomène Bendome Ndong,
28 ans, victime d'un viol,
croupit dans les geôles de
la maison d'arrêt d'Oyem
depuis le 9 septembre der-
nier. 

SELON le rapport dressépar la brigade de gendar‐merie de Sam (départe‐ment de l'Okano), ungroupe de jeunes, tous duvillage Abelassi, dans lecanton Bissok, composé dePaul Constant Nze Nze, 20ans, Arnaud Nguema Nze,19 ans, Philomène Ben‐dome Ndong et Patient

Bezue Ekale, se rend dansla nuit du 5 au 6 septembreau village voisin de Me‐foup, pour assister à laprestation d'un groupe tra‐ditionnel d'Elone, dans lecadre d'un retrait de deuil.Une fois sur place, les troisgarçons se mettent à dan‐

ser. Pendant ce temps, laseule "ille du groupe, Philo‐mène Bendome Ndong, sesent abandonnée. Cequ'elle ignore, c'est qu'ellefait l'objet de convoitise dela part de Arnaud NguemaNze. Du moins cela se voit‐il, lorsque quiconque es‐saie d'approcher lademoiselle: Arnaud a dumal à dissimuler sa jalou‐sie. Aussi, pour satisfaire sa li‐bido, Nguema Nze, écha‐faude‐t‐il un planconsistant à entraîner parla ruse sa cousine Philo‐mène Bendome au bout duvillage. Pour réussir soncoup, il prétexte avoir peurd'aller se soulager seuldans l'ombre. Sans se dou‐ter de quelque chose, lajeune dame accepte volon‐tiers de l'accompagner. Mais, à sa grande surprise,elle est entraînée de forcedans un cimetière où

Incarcéré pour avoir voulu venger sa sœur !
Viol et agression a Abelassi
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Sieur Bezue Ekalé est
dans le collimateur de
la justice pour violation

de domicile et me-
nace à l'arme

blanche.
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Nguema abuse d'elle. Par lasuite, les deux rejoignenttranquillement le reste dugroupe, comme si de rienn'y était. De retour au village le len‐demain, la victime s'ouvreà son oncle, Julien ObameMebale, qui porte aussitôtplainte à la brigade de Sam. Informé de l'acte odieux deson compagnon, PatientBezue Ekale entre dans unecolère noire et se rend audomicile de Nguema Nze,armé d'une machette, dans

le but de venger sa sœur.Sauf qu'à la place de l'inté‐ressé, il trouve le frèrecadet de ce dernier, PaulConstant Nze Nze, quiconsidère cette intrusioncomme une provocation. Aussi, se met‐il au traversde la route de Bezue Ekale,et une bagarre éclate entreles deux. Nguema Nze, sortide son sommeil par le va‐carme, sans se poser pas dequestion, prend aussitôt leparti de son frère.C'est ainsi qu'à son tour,

Nze Nze décide de saisir lagendarmerie contre BezueEkale, pour violation de do‐micile et menace à l'armeblanche. A la suite de quoi,une procédure est immé‐diatement initiée et tous lesmis en cause interpellés. Présenté au parquetd'Oyem, seul Patient BezueBekale est mis sous mandatde dépôt, les autres, y com‐pris Arnaud Nguema Nze,auteur du viol sur Philo‐mène Bendome Ndong,sont libérés...

YANNICK Ndoume Ollam,Gabonais, la trentaine ré‐volue, a été appréhendépar les éléments de l’an‐tenne de l’Of"ice central delutte anti‐drogue (Oclad)de Lambaréné, le samedi19 septembre dernier, àParis‐Bifoun, une bour‐gade du département del’Ogooué et des Lacs. Il estpoursuivi pour détentionet tra"ic de chanvre indien.Trois ballots et 77 cigaresont d'ailleurs été retrouvéschez lui après son arresta‐tion.Ndoume Ollam est cueilliau petit matin, alors qu’ils’apprête à se rendre enforêt, pour le compte de lasociété chinoise de pros‐pection pétrolière qui l'em‐ploie. Le stock de cannabis

retrouvé à son domicilelors d'une perquisition, estévalué à près de 200 000francs cfa. 
« Nos investigations ont
permis de découvrir que la
quantité de stupé!iant, qui
avoisinait les trois kilo-
grammes, était destinée aux
ouvriers de l’entreprise de
prospection pétrolière »,

fait savoir le directeur desenquêtes. Yannick Ndoume Ollamn'est pas un inconnu desservices de la police desstup, car il a déjà été arrêtépour des faits similaires en2010. Lors d'un interrogatoire, leprésumé tra"iquant a livréaux "ins limiers son modeopératoire. Celui‐ci fait ap‐paraître qu'il se ravitaille‐rait du côté du district deMakouké, et que sa clien‐tèle serait essentiellementlocalisée à Paris‐Bifoun. Déféré le lundi 21 septem‐bre dernier devant le pa‐quet de Lambaréné, le misen cause a été écroué à laprison centrale de cette lo‐calité. Des recherches se poursui‐vent, en vue de mettre lamain sur d’autres tra"i‐quants opérant dans lemême secteur.

Le " boss " des dealers de Paris-Bifoun
arrêté par l’Oclad

Trafic de stupéfiant à Lambaréné
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Ndoume Ollam dans
les locaux de l'Oclad
de Lambaréné, avant

d'être déféré.
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